Commission Administrative

· Cotisations : elles doivent être réglées impérativement avant le 31 octobre.

· Création des sites dans les Comités Départementaux

· Etablir listes des détaillants, coopératives, etc… de produits grande distribution de pêche et accessoires.

· Bilan : présentation 

Augmentation de la cotisation en 2010

Sponsoring : Subvention - Publicitaires- Contrats

Modifications de la prise en compte des frais des bénévoles



     -     Assurances : projet d’intervention AVIVA auprès des Présidents des CD

